
 

 

 
  

 
 
 
 
 

 
 
  
  

 
 

 
 
 

Ce mardi 31 mai est à marquer d'une pierre blanche au CP Vendin-Le-Vieil où nous avons eu droit à un 

mauvais remake de JUDGE DREDD. Le Festival de Cannes étant pourtant terminé, cette projection 

inattendue ne restera pas dans les annales avec sa Palme d’Or du mauvais goût ! 

En effet, notre Chef de Détention Adjoint, et responsable du QER est venu 

effectuer une audience avec un nouveau pensionnaire. Jusque-là rien 

d'anormal, mais le plus savoureux reste à venir. 

A la fin de cette audience, aucune palpation, aucun passage sous le portique 

ne lui seront imposés. Cette légèreté de procédure fut accordée par « Son 

Eminence », le tout à voix haute et en présence de la personne détenue : « nul 

besoin de palpation et de portique, il était avec moi ». Remarque magistrale 

pour donner du crédit et du confort de travail aux agents par la suite... 

Ces derniers, abasourdis par cette décision, lui ont demandé des explications légitimes car depuis l'ouverture du 

QER de VENDIN, les palpations de sécurité et le passage sous le portique sont la règle après chaque audience ou 

sortie de cellule, en application des fiches de postes en vigueur pour le fonctionnement de ce quartier. 

FACE À CES OUTRAGEUX QUI OSERENT DISCUTER SON AUTORITE SUPREME, « SON 

EMINENCE » EST ENTRÉE DANS UNE COLÈRE NOIRE EN JUSTIFIANT SA DÉCISION PAR LA 

SIMPLE APPLICATION DE LA LOI ! OU DU MOINS, SELON SA PROPRE INTERPRÉTATION. 

Les agents lui ont rétorqué que la confiance n'exclut pas le contrôle, ET QUE LA SÉCURITE ÉTAIT LEUR PRIORITÉ. 

Depuis la mise en place du QER, trois directeurs se sont succédés, et aucun n'a jamais remis en cause ces pratiques 

professionnelles élémentaires. 

« Le grand Cardinal » a néanmoins poursuivi son 

sermon en menaçant un agent de lui remettre une 

demande d'explication, s'il avait désobéi à ses ordres 

en procédant à une palpation ! Cet excès 

d’autoritarisme mettait ainsi fin à une prestation pour 

le moins lamentable, LAISSANT UN GOUT AMER AUX 

COLLÈGUES INVESTIS SUR CE QUARTIER. 



Le 1 juin 2022, 

Le bureau local FO Justice VENDIN 

 

 

La fouille par palpation était donc amplement justifiée, n'en déplaise à notre bon Chef de Détention Adjoint à l'égo 

surdimensionné. Nous prenons acte que désormais au CP Vendin-le-Vieil, les personnels s'exposent à des 

demandes d'explications s’ils appliquent les notes et les fiches de poste préconisées. 

 

LE RIDICULE NE TUE PAS MON CSP  

ET C’EST HEUREUX POUR VOUS ! 
 

Nous vous conseillons d'investir dans ces modestes ouvrages : « la loi pénitentiaire 

pour les nuls, l'application des fiches de postes pour les nuls et la formation de 

juriste pour les nuls ». Nous sommes évidemment à votre disposition, en cas de 

besoin ou de conseils. 

 

Nous exigeons UN POSITIONNEMENT CLAIR de la part de la direction : soit une note est rédigée 

disant que les palpations et passage sous portique ne se font pas après une audience avec 

des membres de notre administration, AUQUEL CAS EN CAS D'INCIDENT NOUS SAURONS LA 

RESSORTIR, soit les agents continueront à travailler comme ils l'ont toujours fait, selon les 

textes en vigueur. 

Pour conclure ce sinistre tableau, notre CSP préféré trouve qu'il y a trop de gestions menottés, dans un centre 

pénitentiaire sécuritaire ! Mais ce n'est pas les surveillants qui décident de ces mesures, il s’agit donc d’une remise 

en cause de décisions de la hiérarchie ! 

 

UNE DERNIERE CHOSE, SI VOS 

GALONS SONT TROP LOURDS A 

PORTER, N'HESITEZ PAS A LES 

CEDER A CEUX QUI SAURONT EN 

FAIRE BON USAGE ET QUI N’ONT 

PAS PEUR DES DÉTENUS !  

 

Nous rappelons au « Suprême Leader » (et juriste à ses heures perdues) 

que cette personne détenue, lors de son arrivée la veille, avait menacé et 

intimidé les collègues, et que l'article 57 de Loi Pénitentiaire 

stipule: «  Les personnes détenues affectées au QER sont fouillées 

conformément à la réglementation en vigueur. Les fouilles intégrales et 

par palpation doivent être justifiées par la présomption d'une infraction 

ou par les risques que le comportement de la personne détenue fait 

courir à la sécurité des personnes et au bon ordre dans 

l’établissement… ».  


